
GUILHEMOT (Jean), notaire de Villebrumier, minutes 1694-1696, f° 114 (v°) & ss., Archives
départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5 E 9424, PH/MCAS/115.

testemant tournou

Au nom de dieu soict faict saichent toutz
presans et advenir que ce jourd( )huy quinsiesme jour d(e) novambre
mil six cens quatre vingtz quatorze a( )villebrumier apres midi 
diocese bas montauban et sen(echau)cee de( )th(ou)l(ous)e regnant louis &a pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les( )tesmoingz bas nommes dans la
maison du( )testateur bas nomme constittué en( )personne pierre tournou
dict pierril brassier dud(it )villebrumier lequel estant couché dans
un( )lit de la( )salle basse de lad(ite) maison detenu de certaine maladie
corporelle neantmoingz estant en( )ses bons sans memoire et
entandemant bien voyant oyant parlant et parfaictemant cognoissant
comme a apareu a( )moy no(tai)re et tesmoingz considerant n( )y avoir rien
plus certain que la mort ny de( )plus incertain que l( )heure d( )icelle de son 
plain gré non seduit ny suborné de( )personne comme a( )dict a faict 
et ordonné son testemant nuncupatifz et dispo(siti)on de sa( )derniere
volonté en la forme et maniere suivante premieremant] a( )faict
le signe de la( )croix sur sa( )personne en( )disant in nominé patris
et filii et spiritus sancti amen apres a( )recommandé son( )ame
a( )dieu le pere tout( )puissant le( )priant de bon coeur luy faire pardon 
et misericorde de( )ses fautes et peches par le meritte de la mort
et passion de son filz jesus christ n(ot)re sauveur et intercession de
la glorieuse vierge marie sa mere sainctz et sainctes de( )paradis
et qu( )appres que son ame sera separée de( )son( )corpz vouloir
placer icelle en son royaume celeste veut et ordonne lad(it) testateur
qu( )appres que son ame sera( )separée de son corpz icelluy soict
ensevely au( )simetiere dud(it) villebrumier et tumbeau de( )ses
predecesseurs quant a ses honneurs funebres s( )en remet a la
discrection de jeanne boysset sa femme s( )assurant que s( )en
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aquitera veut et ordonne led(it) testateur que lad(ite) jeanne
boysset sa femme ayt l( )entiere administra(ti)on de( )la( )personne
et biens de jean et margueritte tournou ses enfens et de
lad(ite) boysset sa femme jusques a( )e( )que lad(ite) margueritte
tournou sa filhe soict mariée et a l( )esgard dud(it) jean tournou
son filz pandant toute la( )vie dud(it) jean tournou son filz et
mesmes veut led(it) testateur que lad(ite) boysset sa femme puisse
valablement vendre une( )piece de( )terre de( )son( )heredicte pour
subvenir a( )ses necessittes a( )la( )charge de( )tenir vie viduelle
soubz son nom, sans qu( )elle soict tenue donner aucun compte
de( )son administra(ti)on ny du( )prix de la( )vante de( )lad(ite)( )piece et en
cas( )son here(tie)r bas nomme la vouldroict obliger de luy en
donner compte led(it) testateur luy( )donne et legue le( )relica
dud(it) compte pour en fere a( )ses plaisirs e(t )volontes a la vie
et a la mort moyenant quoy la faicte son here(tie)re particuliere
et veut que ne puisse autre chose demander sur ses biens
et heredicte ^° donne et legue led(it) testateur a lad(ite)
margueritte de tournou sa filhe et de lad(ite) boysset sa femme
la somme de huictante livres un lit garny de couette cuissin



avec quarante livres plume, une couverte du( )prix de six
livres quatre linsseulz scavoir deux de( )prins et deux palmette
et une caysse du( )prix de cinq livres payable le tout quant
viendra a( )se marier sans intheret pour led(it )temps et
jusques a( )ce( )que soict mariée veut que soict nourrie vestue
et chaussée sur ses biens et heredicte en trabailhant de( )son
pouvoir au( )proffit de sad(ite) heredicte moyenant quoy la faite
son here(tie)re et veut que ne( )puisse autre chose demander sur
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ses biens et heredicte et en toutz et chacuns ses autres biens
noms voys droictz et actions ou que soinct et puissent estre
que luy apartienent et luy p(e)uvent apartenir de( )presant ou a( )l( )advenir
a faict et instittué son here(tie)r universel et general qu( )il a( )de sa
propre bouche nommes scavoir est jean tournou son filz
et de lad(ite) boysset sa femme pour fere de( )ses biens et heredicte
incontinant apres son deces et de lad(ite) boysset sa femme a( )ses
plaisires e(t )volontes a la vie et a la mort saufz en( )cas il vienne
a( )deceder sans enfans de legitime mariage auquel cas v[eut]
que sad(ite) heredicte ailhe et apartiene de( )plain droict sans aucu(ne)
distraction de legitime ny de quarthe qu( )il prohibe par exp[res]
a lad(ite) margueritte tournou sa filhe et reciproquemant cy[ lad(ite)]
margueritte tournou sa( )filhe vient a( )deceder sans enfens de
legitime mariage veut led(it) testateur que le susd(it) legat qu( )il
luy a( )faict ailhe et apartienne de( )plain droict sans aucune distraction
de legitime ny de la( )quarthe qu( )il prohibe par expres aud(it) jean
tournou son filz ausquelles fins il les subztitue ainsin de
l( )un( )a( )l( )autre et declare qu( )il entand comprandre dans lad(ite)
subztittu(ti)on la( )subztittu(ti)on pupillere en cas sond(it) filz et filhe
viendroict a( )deceder en( )pupillarite, et sy sond(it) filz et filhe
vienent toutz deux a( )deceder sans enfens de( )legitime
mariage leur subztittue lad(ite) jeanne boysset sa femme
pour en fere aud(it) cas a( )ses( )plaisirs e(t )volontes a( )la( )vie
et a la mort a la charge de( )payer ses debtes et legatz et tel 
a( )dict estre son dernier et valable testemant nuncupatifz et 
dispo(siti)on de( )sa( )derniere volonte que veut que( )vailhe par( )droict de
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testemant codicille ou donna(ti)on faicte a cause de mort et
autrement en la meilh(e)ure forme et maniere que de( )droict
pourra( )valoir cassant revocquant et anullant toutz
autres testemans codicilles ou donna(ti)ons qu( )il peut avoir
cy( )devant faictes au moyen du( )presant que veut que sorte
a( )son( )plain et entier effet cy a( )pries les tesmoingz bas
nommes qu( )il a( )recogneus( )et nommes se souvenir de( )son( )presant
testemant et a moy no(tai)re luy en rettenir acte concedé presans
jean vaysse vieux pierre ferran bourgeois soubz(sig)nes
francois deleau mery francois delcau pontpeau jean
donnadieu filz d( )adam jean delcros brassiers et daniel faure
pescheur de( )poyssons habitans dud(it) villebrumier quy et led(it)
testateur ont dict ne scavoir et moy  ^° donne et legue
led(it) testateur a francoise d( )ouvrier sa( )mere la( )somme de



cinq solz payable par son here(tie)r bas nomme
incontinant apres son( )deces moyenant quoy la faicte
son here(tie)re particuliere et veut que ne puisse autre chose
demander sur ses biens et heredicte
                                                              J. Baysse
P. Ferran

                               Guilhemot, no(tai)re r(oyal)

Controlle et registre a( )fo 5 n°2 a( )villemur
le 24e mars 1702 receu trente solz
      Costos
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